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(Traduction)
CHANGE DE NOTES (6 AOÛT 1949) ENTRE LE CANADA ET L'ARGEN-

TINE COMPORTANT UN ACCORD VISANT À ÉVITER LA DOU-
49. BLE IMPOSITION DES BÉNÉFICES PROVENANT DU TRANS-

PORT MARITIME ET AÉRIEN

,e des Affaires Étrangères et des Cultes de la République Argentine
au Chargé d'Afaires ad interim du Canada en Argentine

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGtRES

BUiENOs-AIREs, le 6 août 1949.

D'AFFAIRES,

Lis soumettre ce qui suit au nom du Gouvernement argen-
double imposition des bénéfices provenant du transport
voriser les échanges commerciaux avec le Canada.

iorité qui lui est conférée par l'article 10 de la Loi 11,682,
ivernement d'Argentine s'engage, sous condition de réci-
impôt sur le revenu et de tout autre impôt sur les gains,
,ompagnies établies au Canada retirent du transport
la République Argentine et tout autre pays.

wsport maritime et aérien" s'entend de tout service de
e transport-marchandises exploité par des propriétaires

,ns iesqueues le
ri, MUarw1ilur
uvernement

LAUVer BtUIVWM,

nstituant un accord entre

JUAN A. BRAMUGLIA.
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